
D
U

PL
IC

A
TA

02940##BULLETIN##10-2021##00674##AKIERMAN##Stéphanie##42985163700034 

Eléments de paie Base Taux A déduire A payer Cotisations patronales

BULLETIN DE SALAIRE

Heures Cotis. Sal. Brut Base S.S. Plafond S.S. Net imposable Cotis. Pat. Total versé Allègements
Mensuel
Annuel

Congés N-1 Congés N
Acquis
Pris
Solde
Dans votre intérêt, et pour vous aider à faire valoir vos droits, conservez ce bulletin de paie sans limitation de durée. Informations complémentaires : www.service-public.fr

Période : Octobre 2021
Matricule : 00674

SA SCOP ELYCOOP
26 rue Emile Decorps
69100 VILLEURBANNE

Siret : 42985163700034     Code Naf : 7022Z
Urssaf VLU acoss : NC

N° SS :
Emploi :

Statut professionnel :

Date d'entrée :
Ancienneté :

Convention collective :

275026920203239
Chargée d'exécution
Employé

01/07/2018
		3 ans et 3 mois

Bureaux d'études techniques

Madame Stéphanie AKIERMAN
40 V rue des alliés
69100 VILLEURBANNE

Salaire CESA 2 650.00

Réintégration sociale 22.42
Salaire brut 2 650.00

Santé
Sécurité Sociale - Mal. Mat. Inval. Décès 2 672.42 7.0000 187.07
Complémentaire - Incap. Inval. Décès 2 650.00 0.3700 9.81 2 650.00 0.3700 9.81
Complémentaire - Santé 33.93 50.91
Accidents du travail & mal. professionnelles 2 672.42 0.7900 21.11
Retraite
Sécurité Sociale plafonnée 2 672.42 6.9000 184.40 2 672.42 8.5500 228.49
Sécurité Sociale déplafonnée 2 672.42 0.4000 10.69 2 672.42 1.9000 50.78
Complémentaire Tranche 1 2 672.42 4.0100 107.16 2 672.42 6.0100 160.61
Famille 2 672.42 3.4500 92.20
Assurance chômage 2 672.42 4.2000 112.24
Cot. statutaires ou prévues par la conv. coll.
Union régionale SCOP 2 672.42 0.5000 13.36
Union sociale 2 672.42 0.2000 5.34 2 672.42 0.2000 5.34
Autres contributions dues par l'employeur
Autres contributions dues par l'employeur 2 672.42 4.7960 128.17
Autres contributions dues par l'employeur 38.30 8.0000 3.06
CSG déduct. de l'impôt sur le revenu 2 664.34 6.8000 181.18
CSG/CRDS non déduct. de l'impôt sur le revenu 2 664.34 2.9000 77.27
Exonérations de cotisations employeur 70.71

Total des cotisations et contributions 609.78 1 133.86

Total dû 2 013.72
Souscription au capital - 2 650.00 1.0000 26.50
Réintégration fiscale 50.91

Net à payer avant impôt sur le revenu 2 013.72
dont évolution de la rémunération liée à la
suppression des cotisations chômage et maladie 38.89

Impôt sur le revenu prélevé à la source - PAS 2 183.35 - 0.6000 13.10
                                Taux personnalisé
Net payé 2 000.62
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Net payé : 2 000.62 euros
Paiement le 31/10/2021 par Virement
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